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Éditorial 
L'A.E.M.Q .... 20 ANS APRES ... 

. ETOURDISSANTE 

L • Association des évaluateurs municipaux du Qué­
n e sera jamais plus ce qu'elle a é té . 

En ce début de décennie, elle aura prou vé à ceux 
qui la bouclaient, 011 l'ignoraient tout simplelllent, qu'el­
le es t maintenant cotoyée et respectée. 

La "poignée" d' évaluateurs qui l'ont créée au début 
des années 60 peuvent s1Îremenl se réjouir puisqu'elle 
compte aujourd'hui dans ses rangs plus de 600 1/lem­
bres, tous intéressés à l'évaluation municipale. 

La " poignée" d'éva luateurs qui y ont cru durant les 
moments les plus sombres de son histoire peuvent main­
tenant resf,irer d'aise puisqu' elle a passé l' éprerwe 
avec grande distinction. 

Une "peti te" association qui, depuis le début de 
l' année 1980, a réussi à déplacer 180 personnes à l'oc• 
casion d'un souper-causerie à /llontréal, puis 105 per­

sonnes à rm deuxième souper-causerie rt Sherbrooke e t 
finalemen t, 241 f,ersonnes à son congrès annuel à Chi­
coutimi, ne devra jamais plus être identifiée con1111e 
étant une association à caractère social. 

Elle a maintenant une force que perso11ne ne peut 
ignorer, 

On lui tend maintenant l'oreille, on l'écoute, 011 la 
respecte dans tous les lllilieux. 

Elle a s u par son courage et sa dé ten11inatio11 com­
mander le respect. 

Ses adminis trateurs devront redoubler d'ardeur puis­
qu'elle sera de plus en plus exigeante à leur égard, 

Ses administrateurs ne pourront jamais plus se con­
t enter de se réunir une fois .par mois pour discuter de 
leurs nombreux problèmes sans pouvoir lui apporter de 
solutions, la plupart du temps. 

Ses membres ne pourront jamais plus se contenter 
de lire l e Faisceau, participer à quelques activités du ­
rant l' année e t payer la cotisation annuelle. 

Ses membres devront lui assurer une collaboration 
constante afin qu'elle continue de progresser à un ryth­

me accéléré. 

L'Association est maintenant adulte et vous lance 
une invitation qui ne peut demeurer sans réponse. 

L ' A.E.M.Q .... 20 ANS APRES ... ETOURDISSANTE 

GUY CAMPION, Secré taire Admin istratif 
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L'INFORMATIQUE AU SERVICE DE LA GESTION MUNICIPALE 
Le 17 avril dernier, I' A.E.M.Q. recevait un groupe 

d'évaluateurs et d'administrateurs municipaux à l'occa­
s ion d'un souper-causerie qui se tenait à Sherbrooke. 

A cette occasion, une centaine de personnes se 
réunissaient pour entendre le conférencier invité, Mon'­
sieur Richard Désilets, leur parler de l'informatique ou 
service de la gestion municipale. 

Monsieur Richard Désilets, professeur en systèmes 
d'information comptable à l'Université de Sherbrooke 
détient un baccalauréat en commerce et une maîtrise 
en sciences comptables. 

, J 
.~~, 

le Prési ent, 
Messieurs les Maires, 
Messieurs les Echevins, 
Messieurs les Evaluateurs, 
Messieurs, 

Il est également membre 
associé de la firme Morin, 
Pelletier, Roy & Associés 
de Sherbrooke ainsi que 
membre du Conseil d'admi­
nistration de la Coisse 
d'Entraide Economique et 
de d'autres entreprises pri­
vées. Nôus avons pensé 
que sa conférence saurait 
vous intéresser et nous 
vous en offrons le texte 
intégral: 

Lorsque le traitement est informotisé l'effort intellec­
tuel pour co_mprendre l'articulation du système est plus 
grand, parce que le système sera habituellement plus 
complexe et traitera plus de données et de transactions. 

En 1965, Robert Anthony (2) nous énonce que, don s 
l'entreprise il existe trois types de décision. Le pre­
mier type est celui de la planification stratégiquz dons 
laquelle le preneur de décision détermine les objectifs 
de l'organisation et l'allocation des ressources permet­
tant l'atteinte des ob jectifs. Ces décisions s'établis­
sent en prenant beaucoup de temps et de ressources 

organisationnelles et sont habituellement prises au ni­
veau de la "Haute Direction" soit le Conseil de Vi l le 
ou la Direction Générale. Un exemple de ce type de 
décision est celui de fusionner ou de desservir en in­
frastructure un nouveau secteur dans la municipalité. 

Le second type de décision est celui du Contrôle 
d .e Gestion qui s'occupe de _l'utilisation effîcace des 
ressources de l'organisation en accord ove z les objec­
tifs de l'organisation. Nous sommes au· niveau du tréso­
rier ou du Cadre Moyen. Ainsi, le tré•sorier qui examine 
les variations du budget prend ce genrè de dé.c i_sion. 

Le troisième type de décision est celui du Contrôle 
· des Opérations qui voit aux opérations journalières de 
l'organisation . Nous so·mmes au niveau du Contremaître 
ou du Sergent de Police· qui décide de l'affectation d'un 
homme à cause de l'absence d'un autre. 

Dans la revue de Commerce de décembre 1979, 
Pierre Beaudoin disait: 

Cette connaissance des types de décision o amené 
Monsieur les chercheurs à s'interroger sur les caractéristiques 

"f] e ~Lu s en p l11s , l es en treprises doivent songer r, sys­
te11Jatzser leurs processu s in/or11Jationnels. Il est mêlll e 
prévisible que celles qui sumivront lr la présen te d é­
cennie rfr rationalis ation seront celles qui auront réuss i 
lr gérer le 11Jieux la ressource "in/or11Jatio11"." ( /) 

Cet énoncé amène tous les gestionnaires sérieux à 
s'interroger sur la nature du monde de l'information de 
gestion pour l'entreprise. Puisque nous pensons être 
sérieux, inte rrogeons-nous sur l'information et l'infor­
matique pour la gestion municipale. 

1- Etablissons un cadre pour la définition d'un Systè­
me d'Informatique applicable â la Gestion Municipale. 

Un examen de la li tté rature nous fait voir que les 
diver s auteurs ont proposé p lusieurs défin itions des 
s ystè mes d' information. Toutefois, la définitio n. la plus 
généralemen t acc eptée es t la su ivante: "L'ensemble 
d e s ressou rces humaines, ma t érie l le s et technologique s 
d ' une o rgani sation qui interagi ssent e t qui son t respon­
bles de la co l lec tion et du t raitement des donnees pour 
prodllire une information qui es t uti le et pertinente à 
tous les niveaux de management pour la plani fication 
et le contrô le des ac tivités de l'organisation." 

Dans plusieurs systèmes d'information, le traitement 
de la donnée n'est pas informatisée; on parle alor·s des 
bons systèmes manuels qui ont produit tant de résultats 
valables lorsqu'utilisés dans un contexte approprié . 

de l'information qui e_st adéquate en fonction du type 
de décision. C'est ainsi que nous arrivons à conclu re 
ce qui suit: 

Pour la planifi cation, les caractéristiques de l'informa­
tion sont: 

Données Externes 
Données Résumées 

Pour le contrôle de gestion, les carac téristiques sont: 

Données Internes 

Données détai 11 ées 

L e concepteur d'un système d 'information doit com­
prendre ce phénomène car un des problèmes maj eur s 
que l ' on rencontre est que l'information donnée au déc i­
deur ne correspond pas au type de déc i sion qu'i I a à 
prendre. 

C'est avec ces concepts que l'on peut comprendre 
que l' information comptable, dans une munic ipalité, ne 
peut résoudre tous les besoins d'information pour une 
prise de décision co rrectement écl,,i rée car la compta­
bilité nous amène des info rmations internes et détail­
iées qui sont excellentes pour contrôler les opérations 
mais peu utiles dans la planification stratégique. 

SUITE PAGE 8 
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CHRONIQUE DE JURISPRUDENCE PAR JEAN-M. PAQUET, avocat 

L'EVALUATION DES HOTELS ET MOTELS 
POUR FINS DE TAXATION MUNICIPALE 

Me Yvon Bock, signataire de la chronique de juris­
prudence depuis les débuts du Faisceau, étant à l'ex­
térieur du pays, il 11011s a été impossible de publier sa 
'chronique régulière. 

Me Jean-M. Pôquet, avocat 
réputé dans le domaine de 
l'évaluation foncière au Qué­
bec, a accepté avec empres­
sement de collaborer avec 
nous en signant cette chroni­
que et nous l'en remercions. 

Me Pôquet a été admis au 
Barreau en iuin 1962. Il a 
commencé à exercer sa pro­
fession d'avocat en 1963 à 
titre de secrétaire-adioint et 
conseiller juridique de Pla­
ce Yi ctori a - St-Jacques Co. 
Inc.: en août 1965, il est 
nommé avocat-adjoint du Ser- & Ass. où i I oeuvre iusqu' en 
vice du Contentieux de la décembre 1977; en ianvier 
Ville de Montréal et en mai 1978 il devient associé sé-
1967, i I devient associé de nior de l'étude légale Pô­
l'étude légale Viau, Bélanger quet, Galardo & Nantais. 

Me Pâquet a été co-rédacteur de la Loi de la Commu­
nauté Urbaine de Montréal ( Bi 11 75), membre du premier 
comité d'études sur la Loi sur l'évaluation foncière 
( 1969) et a préparé et présenté divers mémoires devan t 
les commissions parlementaires. 

Traditionnellement, les évaluateurs mun1c1paux ont 
longtemps considéré que la seule technique du coût dé­
voit être employée dans l'évaluation d'un hôtel ou motel. 

Le fondement de cette op1n1on résidait dans le prin­
cipe que c'est l'immeuble, le terrain et la bâtisse, qui 
fait l'objet de l'évaluation pour fins de taxation mun i­
cipale, et non pas le commerce d'hôtellerie, de telle 
sorte que, devant la difficulté de distinguer entre les 
revenus afférents au commerce d'hôtell e rie et les reve­
nus afférents à l'immeuble, !'évaluateur municipal se 
devait de rejeter la technique du revenu, pour s'en tenir 
à la seule technique du coût . 

L'évaluateur municipal prenait trop souvent pour 
acquis que la technique de parité n'était pas applicable 
dans le cas de l'évaluation d'un hôtel ou motel, à cause 
des dissimi lori tés d'un établissement à l'autre qui ren­
daient la comparaison difficile. 

Pourtant, dès 1959, monsieur Cornil R. Godin, ingé­
nieur professionnel, ex-commissaire à l'évaluation de 
la Communauté urbaine de Montréal, et qui fut durant de 
nombreuses années l'une des figures dominantes de I' é-
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valuation municipale au Québec, écrivait dans un rap­
port démonstratif publié dans l"'Appraisal and Valua­
tion Manuel of the American Society of Appraisers" 
(volume 4), pages 77 et suivantes: 

"To date, our assessment department has never used 
the economic approach in the assessment of hotels, be­
cause it has always been very difficult to obtain ade­
quate financial statements and to separate the earnings 
of a ho tel so as to al locate a defi nite portion to I and 
and building only exclusive of business and manage­
ment. 

However, since the value of a hotel lies in its abili­
ty to produce a net incarne and as the incarne approach 
is the most significant, the writer firmly believes that 
it should be considered." 
(pages 82 et 83) 

"One con readily realize that the economic value, 
resulting from the processing of the gross incarne into 
capital value, may vary considerably, as it involves the 
determination of average room rates, normal occupancy, 
interest rates, economic life, and proper capitalization 
method. A slight variation of any of these component 
factors affects the economi c value tremendou s ly. For 
instance, a change of $1.00 in the average room rate or 
of l percent in the capitalization rate of the Hotel would 
resu lt in a variation of over $1,000,000 in its economic 
value; an d every 1 per cent increase or decrease in the 
estimated gross profit leads to a difference of approxi­
mately $360,000. 

However, failing to use the economic value and in 
view of the fact that no sales of similor properties con 
be found, the assessor of apprai ser would be left with 
but one value, which reflects only the physical aspect 
of the property. But this physical value does not take 
into consideration the intangible factors, which have 
so much influence on the market value of any hotel, and 
consequently on its real value for taxation purposes. 
As it is the duty and responsibility of any assessor to 
find this real va lue, he cannot overlook the incarne ap­
proach, regardless of its difficulties." 

(page 88) 

Ces pensées exprimées par monsieur Godin en 1959, 
et qui reflètent une réalité économique fondamentale en 
matière d'immeubles destinés à l'hôtellerie, ont finale­
ment été reconnues et adoptées par la jurisprudence la 
plus récente de nos tribunaux en mati ère d'évaluation 
foncière pour fins de taxation, notamment la Cour Pro­
vinciale et le Bureau de révision de l'évaluation fon­
cière du Québec. 

SUITE PAGE 5 
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Ainsi dès 1977 monsieur Poul Blier du Bureau de 
révision' de l'éval~ation foncière du Québec écrivait 
dons une décision de Daniel Weinberg -vs- Cité de St­
Léonard -et- Communauté urbaine de Montréal (minute 
no 77-5679): 

"L'utilisation de la technique du revenu, dons l'é­
valuation d'un motel ou d'un hôtel, est donc d'une im­
portance aussi gronde que l'utilisation de la technique 
du coût qui ne tient pas compte du revenu net potentiel 
qui proviendrait, soit de sa location à un exploitant 
privé ou de l'exploitation par le propriétaire lui-même. 

Le motel doit être considéré comme une propriété à 
revenus et !'évaluateur doit appliquer dons l'évaluation 
d 'un motel, les mêmes principes fondamentaux que ceux 
qu'il appliquera pour foire l'évaluation de tout outre 
type de propriétés à revenus. Il est possible que foute 
de recherches, de données et d'analyses, i I ne soit pas 
en mesure d'utiliser d'autres techniques que celle du 
coût pour établir la valeur réelle d'un mote!. Lorsque 
ces données et ces analyses sont mises en preuve par 
la plaignante, qui a dû utiliser toutes les techniques 
reconnues en évaluation foncière pour établir la voleur 
réelle d'un immeuble, elles ne peuvent être rejetées par 
le Bure.ou sons un sérieux examen." 

1 

D'autre part, monsieur Jacques Bélanger, membre du 
Bureau de révision de l'évaluation foncière, Section de 
Québec, acceptait I' uti I i sati on de la technique du reve­
nu dans l'évaluation d'un hôtel dons une décision du 
10 novembre 1977 (minute no Q-2458-77) dons l'affaire 
du Holiday Inn Centre Ville à Québec ainsi que dans 
une décision du 19 décembre 1977 (minute no Q-2988-
77) dons une affaire relative à l'Hôtel Quolity Inn de 
Ste-Foy. 

Cette décision relative ou Quality Inn de Ste-Foy fut 
renversée quant ou quantum par un jugement de l'Hono­
roble Juge Marcel Blois de la Cour Provinciale pour le 
District de Québec rendu le 13 novembre 1978 {numéro 
200-02-00473-787)·, mois l 'Honorobl e Juge Blais fon­
de en grande partie son jugement à la fois sur l'existen­
ce d'une désuétude dont le Bureau de révision n'aurait 
pas tenu compte et également sur le fait que la techni­
que du revenu, telle que développée par les experts du 
contribuable, appuyée par une techn ique de parité, re­
flète le mieux la valeur réel le de l'immeuble. Il est 
d'ail leurs intéressant de noter que l'Honorable Juge 
Blais fixe à 40 ans la vie économique d'un hôtel / motel, 
conclusion qui fut rejointe par la décision du Bureau de 
révision rendue dans l'affai re des Holiday Inn Se igneu­
rie et Châteaubriand s itué s sur la Côte de Liesse à 
Montréal (décis ion du 14 février 1980, minute no 80/ 
533). Dans le cas d'un grand hôtel du centre ville, le 
Bureau de révision avait établi à 60 ans la vie écono­
mique du Hol iday Inn de la rue Sherbrooke à Montréal, 
(décision du 17 février 1977, minute no 77-1342), vie 
économique qui fut subséquemment réduite à 50 ans, 
sur appel à la Cour Provinciale, par une décision de 
!'Honorable Juge Louis Philippe Gagnon en date du 5 
octobre 1978 (numéro 500-02-009233-771) . 

Plus récemment, dans une décision du 18 septembre 
1978 rendue par le Bureau de révision de Montréal (mi­
nute no 78-4847) dans l'affaire de l'Hôtel Skyline, Me 
Poul J. Fauteux, c.r., dans une dissidence très bien 
étoffée, procède à une étude en profondeur sur toute la 
question de l'évaluation des hôtels par la technique du 
revenu. Tout évaluateur qui doit procéder à la détermi­
nation de la voleur réelle d'un hôtel aurait avantage à 
étudier ce texte de Me Fauteux, qui résume bien toute 
la question de l'application de la technique du revenu à 
l'évaluation d'un hôtel. Je me permettrai de citer de 
larges extraits de cette étude de Me Fouteux. 

LES PRINCIPES: 

li est évident que dons l'évaluation d'un hôtel 
par la technique du revenu, il peut s'avérer difficile 
de détacher les revenus provenant de l'exploitat ion 
de l'entreprise commerciale avec ceux provenant de 
l'exploitation de l'immeuble lui-même, mois cette 
façon de procéder est tout de même acceptée par 
l"'Americon lnstitute of Real Estate Approisers". 

Dons sa publication intitulée "The Approisol of 
Real Estote" (sixième édition) l'on retrouve les 
passages suivants: 

Page 306 

"Hotels and motels moy be compored on both a unit 
basis and by a gross income multiplier." 

Au chapitre 17 du même liv.re, intitulé "Gross 
Incarne Estimotes", l'on peut lire: 

PAGE 301 

"ln same situations, such os the opproi sol of hotels 
and motels or furnished apartment buildings, the 
income estimote may include incarne attributable to 
furnishings or fixtures, net an integral port of the 
reol estate but perhaps necessory to its operotion. 
If such chottels are minimal, incarne attributoble to 
them may be omitted from the estimate of gross, and 
only a real estote value developed. ln other situa­
tions the approiser, ot some point in his anolysis, 
allocates gross or net incarne between chattels and 
reol estate, in order to □ scribe separate valuations 
to the real estate and persona! property. 

ln certain situations, where it is improctical to 
separote the operation of the real estate from the 
operotion of the business conducted therein, a net 
incarne pro jection is further allocoted between profit 
attributable to the business operotion and a rentai 
component attributable to the real estote." 

Enfin à la page 338 on lit: 

"Furniture re placement is a major considerotion 
in furnished oportments, hotels, and motels where 
the furniture is a principal factor in producing inco­
me. The annual allowonce normolly omounts to the 
cost of replacement divided by its useful li fe, de-

SUITE PAGE 6 
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pendi ng on the type and quality of the d ifferent ca­
tegories of furniture. Provision for · a fair interest 
return on, and a recapture of, the investment in such 
chattels represents a separate consideration in the 
income approach to value." · 

Dans un article intitulé "An approach to the ap­
praisal of hotel and motel property", publié dans le 
numéro d'avril · 1958 de la revue "The Appraisal 
Journal" l' on retrouve les c itation s c i-des s ous qui 
ne laissent aucun doute qu'un hô tel peut ê tre é valué 
par la technique du revenu. Et je cite: 

"The cost approach for hote l and motel property 
is frequently treated very lightly as it often follows 
the trade breakdown method as furnished by the con­
tractor or the owner, and most ap.praisers, where 
they reply upon it, will be guilty of limiting their 
sights to -the cube or square foot method._ 1~ reality, 
they should make it a practice to test the1r 1udgm~nt 
of cost by using the unit in place or the quant1ty 

survey method. 

Not to be forgotten is the impact of depreciation as 
observed. for the o ver or under improvement which sug­
g~sts that the cost analysis shoulcj, to a degreè, be 
influenced accor-dingly . ' 

lt follows then that having established the stabili­
zed rates and occupancy, the next prac tical s tep is to 
analyse profits and earnings and to establish compara­
tive ratios which your experience indicates are the 
yard sticks for measuring the over-all results for both 
ho t e ls and motel s opera tion. ln the tra de, there i s a 
minor difference be tween house profi t and g ross opera­
ting profit in that the latter equals house pro fits plus 
s tore rentai s . Hou se profit i s an important tool for 
mea suri ng ho tel s a nd motel s in that it is th e profit on 
a ll op erati ons exclu s ive of in come from s to re rents and 
befo re deducti ons of fire a nd o ther property insurance, 
rea l estate taxe s , in terest on borrowed funds, de pre­
ciati on, and income taxes. 

Once hote ls or mote ls are comp leted and become an 
opera ti ng bus ine ss, it is expected tha t th e appra iser 
wil l a pprec ia te tha t the resa le value i s then directly 
re la ted to its earn ings ca paci ty, irrespective of the 
replacemen t cost ." 

Dans un autre article du nu méro de janvier 1956 
de la même revue, intitulé "Operating and capitaliza­
tion facto rs in the valuation of hot el properti es " l'on 
retrouve les c itati ons s uivan te s qui corroboren t l ' énon­
cé c i-des sus. Et je cite: 

"ln this art icle no attempt will be made to discuss 
the pha se of the subject in which appraisers are far 
more expert-physical valuation. Rather it will be con­
cerned with that more esoteric side-the e conomic va­
luation wherein the subject moves from solid earth into 
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that vast s pace ma de up of the many foceted aspects 
of human nature-in action and performance as the 
e conomic man, with his judgments, his calculations 
and projections, and hi s interactions in the complica­
ted transactions we reter to as making a market. 

The economic value is the value in use, not in a 
single static point in time but in continuing dynamic 
action . where the factors con be brought into play to 
develop the full potentials of best use. 

Value is arri'ved at by subjective appraisals of two 
parties-a buyer and a seller-applied to an objective 
thing. Valuation is the process of analysing and getting 
all the facts ascertainable about the objective thing 
and then applying the tests which representative, or 
typical buye rs and seliers would utilize in establishing 
their effective decisions in a deal betweell them. 

lt has not been the unusual thing in the past to cal­
culate, after observing the major trends and develop­
ments in the business, the course of expected future 
earnings from past actuel results on what we might coll 
a straight mathematical or chart projection. 

· Mciny appraisers are familiar with a compilation of 
data entitled "Trends in the Hotel Business. " lt is 
generally conceded as one of the most authoritative 
~ource of data on the subject. This review of statisti­
cal and operating data has been compiled annually by 
the firm of Harris, Kerr, Forster and Company as a ser-
vi c e to the hotel industry. · 

"Trends in the Hotel Business" is a sampling study 
of the operating results of some four hundred hotels, 
developed into classifications of the basic broad types 
of operations-transient hotels, res idential hotel s , and 
resort hotels. The da ta and sta ti s tics are presented 
according to geographi cal areas, s ize of units, a nd 
price cate gory class ifica tion s. There are ra tio and unit 
cos t s which refl ect "average" opera tion standard s of 
ac tual broad group pe rformance. 

The ho te l i s onl y inc identa lly a rea l estate in vest­
ment. The physical plan t is converti b le to o ther uses 
on ly a t excess ive co s t . The practical va lue is derived 
from i t s use fo r the s ingle pu rpose of conducting in it a 
hotel bus iness. The degree of e ffectiv e, effic ient con­
duct of th i s busine ss determ in es the use value and, 
therefore, th e econo mi c va lue of the composite thing 
we col l the ho tel property . Not o(le in twenty hotels ever 
sel ls for its physical sound present va lue as proper-· 
ty .'' 

Dans un autre arti c le de la même revue (nu mé ro de 
jui llet 1960) intitul é "Hote l a nd mote l apprai s al data" , 
l'on peut lire c e qui suit: 

"Although value might be e stima ted on the basis of 
replacement or reproduction cost, less depreciation, or 
by comparison of sales of similor hotel properti es, the 

SUITE PAGE 7 



( 

( 
( 

( 

l 

l 

SUITE DE LA PAGE 6 
value indication derived by the incarne appraach wauld 
appear ta be mare volid since the value of a hatel or 
motel property depends on i ts obi I i ty ta eorn a satis­
factory return on the investment. This is not ta soy 
that the other two appraaches or.e · net · i mpartant, far 

. they moy well be the most important · on certain occa­
sions . But in generol, we believe hotelmen regard them 
primarilly as a check on the value estimated by the 

incarne approach." 

(Dissidence, pages 1 à 5) 
Le soussigné portage entièrement l'avis de !'éva­

luateur de la plaignante à l'effet que l'on ne peut pro­
céder à l'évaluation de l'immeuble sous étude par la 
technique du coût de remplacement dép ré ci é, étant 
donné qu'il serait plus qu'arbitraire de calculer, par 
cette technique, les nombreuses désuétudes fonction­
nelles et économiques dont souffre l'hôtel Skyline, et 
dont j'ai fait l'exposé ci-dessus, en citant les témoi­
gnages mêmes des divers témoins de la plaignante. 

Lo technique du revenu est donc la seule valable 
en l'instance, bien qu'il soit toujours désirable et pré­
férable de procéd.er à une évaluation par. .au moins deux 
des trois techniques reconnues. 

Je partage également l'avis de l'évaluateur de la 
plaignante que la technique de la parité •ne peut nous 

•· aider dan·s · la présente ·instance pour les raisons que 
j'ai décrites plus haut. . 

Pour trouver la voleur économique de l'immeuble 
sous étµde il faut étudier quatre facteurs, à savoir: les 
revenus nets potentiels, le taux de rendement, l'amor­
tissement et le taux de taxe. 

(Dissidence, pages 23 et 24) 

Ce point de vue de Me Fouteux fut intégralement 
confirmé, sur appel à la Cour Provinc iale, à l'encontre 
de la déci sien majoritaire du Bureau de révision dans 
c e tte affai re, par jugement de l'Hanaroble Juge Yves 
Laur ie r re ndu le 16 juillet 1979 (Cour Provinciale de 
Montréa l, numéro 500-02-040373-784). L'H a narable 
Juge Lou ri er é c rit: 

Lo Cour est convainc ue que c et hôtel doit être éva­
luée a vec toute s ses désuétudes économiques et fonc­
t ionn e ll es, et, plus préc isément, en t enant compte de 
ses revenus décrai s san ts e t de s e s dépe ns es à la 
hausse , et e ll e parta ge enti èremen t l'opini on de Me 
Pa ul-J. Fouteux, c.r. qu i a enregis tré sa di ssidence 
dans la décis ion d ont oooel; 

CONSIDERANT que l ' in ti mée n 'a pr is e n cons idérat ion 
que la méthode au le calcul du coût de remplaceme nt 
déprécié sons ten ir compte de la désuétude fo nc ti on­
nel le et économique ; 

CONSID E RANT le défi c it du commerce et le fai t que 
l'an ne pu isse di re que I e loyer payé par la re qué ron te 
n'es t pa s conforme aux conditions économiques des 
années en cous e puisque celle-ci a demandé ou laca­
teur de réduire, sinon d'annuler totalement le loyer, 
l'achat dudit immeuble ou du bail existant étant Iain 
d'être un placement de tout repas; 

CONSIDERANT que la valeur d' un hôtel ou d'un motel 
dépend de sa capacité de rapporter un re~enu satisfai­
sant sur l'argent qu'on y a investi; 

CONSIDERANT que !'estimateur de l'intimée, en n'o­
yant pas considéré tous les éléments de dépréciation 
pouvant affecter la voleur de la bâtisse, et n'ayant pas 
apprécié leur influence, a commis une erreur flagrante 
et a ~insi créé une injustice certaine à la requéra_nte; 

. CONSIDERANT, que dans les circonstances de la pré­
sente instance, on peut dire que la méthode de la vo­
leur économiquê est la seule qui sait inadmissible, et 
qu'i I s'agit ici d'un cas exceptionri'el, et que l'appe­
lante ne paierait certes pas le montant établi par le 
Bureau de Révision pour se porter acquéreur de cet 
immeuble; 

(pages 8 et 1) 

Enfin, soulignons que le bien-fondé de l'utilisation 
de la technique du revenu a également été accepté par 
le Bureau de révision de l'évaluation foncière du Qué­
bec, section de Montréal, dans une décision relative 
au Château Champlain (Canadien Pàé:ific Hotels Ltd. 
-vs- Ville de Montréal -et- C.U.M., minute no 79-453, 
22 janvier 1979), dons la décision relative aux Holiday 
lnns Chateaubriand et Seigneurie à St-Lourent (Chobri 
Inc. et al. -vs- Ville de St-Lourent -et- C.U.M., minute 
no 80-533, 14 .février 1980) et dans. u.ne .- décision du 
Bureau de révision, se·ction de Montréal, relot_ive ou 
Château de I 'Aéroport (Conodian Paçi ~i,c Hatel's L td . 
-vs- Ville de Mirabel, minute no 80-834, 19 mars 1980). 
Ces trois dernières déèisiaris du Bureau de révision ne 
limitent pas à la seule technique du revenu la techni­
que qui doit être utilisée dons l'évaluation d'_un hôtel. 
Au contraire la décision du Château Champ 101 n accep­
te une preu:e basée sur les trois techniques tradition­
nelles ·comme l'a fait d'ailleurs la ·dédsion re lative 
aux H~lidoy lnns Seigheurie et Châteaubriand. Pour sa 
port, la décision relative ou Château de l' ~ éroport, à 
couse de la situation part iculière de cet hotel, ne re­
tient que la techni que du revenu et la technique du 
coût. 

Il est cependant intére ssant de noter que la dé c is ion 
du Bureau de révision dons l'affai re des Holiday lnns 
Seigneurie et Châteaubriand, tout en retenant le bien­
fondé de l'utilisation de la technique du coût comme 
l'une des techniques à u tili s er pour l'éval uati on d' un 
hôte l, et tout en déclarant que lo rsque les résultats 
obtenus par le s trai s techni qu es sont s imi !aires, com­
me ce devrai t ê tre normal ement le cos, i I y a lieu d' ac­
corder une importa nce égale a ux résul tats obtenus par 
chacune d e ces tro is techniqu es, i I est intéressant de 
noter, dis ions-nous, que la techn ique du coût retenue 
par le Bureau, sait cell e de l ' expert de la compa gnie 
pl o ignon t e, comportai t une es ti mat i on de I a désu é tude 
fonct ionne ll e et é cono mi que ou moyen de la capitali s a­
de la différence entre le revenu ne t po t en tiel et le re ­
venu net nécessai re, pour justifi er l' investisseme nt qui 
serait repré s en té par le coût de remplacement neu f 
moins la dépréciation liné a ire traditionnelle. 

En guise de conclusion, je ne crois pas qu'un évalua­
teur municipal puisse e ncore aujourd'hui, devant l'état 
de la jurisprudence ci-haut mentionnée , maintenir avec 
succès devant les tribunaux qu'il n'y a pas lieu d'exa­
miner la technique du revenu au, lorsqu'elle est appli­
cable, la technique de parité, dons l'évaluation d'un 
hôtel au motel. 
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C'est aussi avec ces concepts que l'on identifie les 
secteurs les plus propices à l'informoti sotion dans une 
municipalité, qui sont les transactions et l'information 
pour le contrôle opérationnel et de gestion. 

2- L'informatique pour la Gestion Municipale. 

A- Parlons Machines ou Hardware et Programmati on 
Software. 

L'informatique s'est taillée une place que la direc­
tion ne doit plus négliger. Selon certaines données, à 
l'heure actuelle, le chiffre d'affaires des fabricants 
d'ordinateurs, aux Etats-Unis, atteint chaque année le 
cap des $10 milliards. Certainement que dans chacune 
de vos municipalités il y aura un budget pour l'informa­
tique avant longtemps si cc n'est déjà fait. Afin que 
cette expérience soit heureuse et rentable, comme l'ex­
prime la Société de Publication Sogides Inc. dans la 
revue Commerce de mors 1980, sous I e ti Ire: "Grandir 
avec l'informatique, c'est viv re un rêve en couleurs !" 
il fout tenter de comprendre un peu ce monde plein de 
technologie et de langage nouveau. 

Un ordinateur se compose en général de 4 éléments. 
Il y a: 

i) Le C.P.U. ou Central Processing Unit, qui est l'or­
gane du traitement des données. Les informaticiens 
parlent de sa capacité en terme de K. Pour ne pas aller 
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dons la technique, disons qu'un C.P.U. de 64 K peut 
correctement traiter des appfications comptables et 
qu'un C.P.U. doit avoir plus de 64 K pour traiter des 
applications scientifiques ou des simulations. 

ii) Ensuite, il y a l'organe d'entrée des données. Dans 
cet élément, l'on retrouve les cartes perforées, les 
bondes magnétiques et les terminaux à clavier qui res­
semblent à un dactylo. 

iii) 11 y a aussi l'organe de conservation de la donnée 
non en traitement, qui est, dons les petits systèmes 
actuellement en vogue, un disque ou une diskette. 

iv) Enfin, il y a l'organ e de sortie de l'information, qui 
est habituellement une imprimante à frappes qui, dans 
un petit système, imprime 180 caractères par seconde, 
soit environ 100 1 i gnes par minutes. 

Des configurations pouvant convenir à la satisfac­
tion des besoins de certains utilisateurs seraient chez 
Texas Instruments Inc. 

MEM. 
SECON-

NOM C.P .U. DAI RE 

Madel 770/ 1 64 K Diskettes 

Model 770/2 64 K Di skettes 

Model 774/ 2 96 K Diskettes 

Model 77 4/3 96 K l disque 
10MB 

Model 990/ 6 128 K 2 disques 
25MB 

SORTIE PRIX 

Terminal 12 550, 
à clavier 

Terminal 14 150, 
à clovi er 
30 CPS 

180 CPS 30 700, 

180 CPS 44 350, 

180 CPS 70 800, 

Nous pourrions continuer à maga s iner ainsi pendant 
de longues heures, mais il m'apparaît que nous compre­
non s tous la grande variété de produits disponib les sur 
le marché au niveau de la machine ou du Hardware. 

Quant à la programmation ou Software, il convient 
de rappeler qu'il existe 2 sortes de programmation, soit 
les Programmes du Système d'Opération qui font fonc­
tionner la machine et qui sont habituellement fournis 
par le manufacturier et il y a les Programmes d'Appli­
cation qui font le calcul de la paie, les enregistrements 
ou grand Livre, etc ... et qui sont achetés en plus de la/ j J 
machine ou qui sont conçus par des programmeurs em-~ 
bouchés par la Municipalité. Il est à noter que pour une 

SUITE PAGE 9 



r 

( 

( 

l 

su·1TE DE LA PAGE 8 

utilisation maximale d'un ordinateur, la Programmation 
ou Software coûtera souvent deux fois le prix de la ma­
chine. 

B. TENDANCES. 

Depuis 1970, avec l'avènement des mini-ordinateurs 
et la réduction du coût de ces machines, nous assistons 
à une diffusion de l'informatique dons les organisa­
tions. Cette diffusion met fin ou traitement par lot ou 
"Botch", qui consiste à accumuler les transactions et 
à les envoyer ou Déportement d'Informatique qui nous 
retournera l 'informotion dons quelques jours. Actuel fe­
ment, l'utilisateur ne remplit plus des Feuilles d'En­
trée de Données ou "Source Dota Sheet"; il inscrit la 
donnée sur un terminal à écran ou à imprimante qui, 
instantanément affecte l'ensemble des fichiers du sys­
tème. Ceci permet une économie dons la préparation de 
la donnée, une amélioration de l'exactitude de la don­
née et une augmentation de la rapidité d'utilisation de 
l'information. Cette tendance amène donc le "One-Line 
System" ou le système intégré en temps réel comme 
étant actuellement le meilleur mode de traitement des 
données en fonction des besoins de gestion des orgo­
ni sati on s. 

Fini donc le temps des grondes salles de "Key 
Punch"; fini aussi le temps des grondes équipes de 
programmeurs, cor nous assistons ou développement 
de déportements d'informatique qui sont composés de 
3 ou 4 onolystes fonctionnels et organiques et de 1 ou 
2 programmeurs parce que ce sont les usagers qui op­
prennent certains longuoges de programmation qui sont 
faciles tels le Basic, l'A.P.L. et le Pascal et qui, eux­
mêmes, font leur programmation d'application pour créer 
un fichier particulier ou pour obtenir telles ou telles 
stoti stiques particulières. 

4- Comment peut-on sotisfoire les besoins de traite· 
ment des données reliées à lo Gestion Municipale? 

A- Les Fournisseurs: 

Lorsqu'une Municipalité o établi ses objectifs, ses 
besoins de traitement pour la gestion municipale et ses 
priorités dons le développement de son système, elle 
doit foire l'inventaire des ressources qui lui sont dis­
ponibles. Il y a dons l'industrie de l'informatique: 

1- Des Experts-conseil en acquisition de système ou 
en satisfaction de besoins, quels qu'ils soient, pourvu 
que ça paie. 

2- Des Manufacturiers de Gros Ordinateurs, tel 1.8.M. 

3- Des Façonniers ou Service Bureau où la Municipa­
lité va porter ses données pour être traitées. 

4- Des Vendeurs de Temps Partagé où, avec un termi­
nal dans la municipalité, on peut traiter sur un C.P.U. 
qui est ou bureau du traiteur. 

5- Des Fabricants de Mini-Ordinateurs, tel Texas 
ln strumen t. 

6- Des Courtiers en Equipement Usagé. 

7- Des fournisseurs d'équipement périphérique. 
SUITE PAGE 10 
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8- Des Gestionnaires de centre informatique qui, pour 
des honoraires mensuels ou annuels, vous géreront 
votre centre informatique. 

9- Des Fournisseurs de Programmation d'opération ou 
d'application, tel Systèmes Informatiques M.L.P.I. Inc., 
qui durant une période de 3 ans a développé le système 
de base de Sogides Inc. au prix de $225 000,00 (3) . 

B- Lo Démarche: 

i) Lorsque la Municipalité a établi ses object ifs, ses 
priorités de développement et qu'elle connaiî ses four­
nisseurs potentiels, elle détermine les spécifica tions 
en terme d'input, d'Output, de fichiers e t de procédures 
de traitement de la première application. 

ii) Alors elle peut demander une proposition des divers {) 
fournisseurs possibles, soit les vendeurs lordinateurs( , 
les façonniers, les services à temps partagé, etc ... 

iii) Lorsqu'elle a reçu des soumissions ou des proposi­
tions, elle doit les évaluer en tenant compte de plu­
si~urs facteurs très importants tels: 

- Le prix, 
- la disponibilité de support par le fournisseur, 
- le service après vente, 
- la possibilité de - changer de fournisseur sans avoir 
à recommencer à zéro à cause de l'incomptobilité des 
logiciels, 
- la solvabilité du Fournisseur, 
- la possibilité de croissance du système en fonction 
de la croissance de l'organisation, etc... Q 
i v) Cette évo luotion terminée, la Muni ci po I i té est prête 
à terminer la phase d'acquisition de service en passant 
une réso lution ou un règlement d'emprunt si c'est un 
achat d e machine. 

5- Les autres points intéressants: 

Avant de term iner, j'aimerais vous sou ligner divers( 
sujets qu'i I serait agréobl e de troi ter, tels: '-

A) Quant une Municipalité est-el le prête à s 'informati­
ser, s i l'on considère la théorie du changement? 

B) L'effet centralisateur ou déc entralisateur du systè­
me d'information implanté . 

C) De qui doit dépendre, en terme d'autorité, le dépor­
tement d'informatique? 

D) La Facturation interne du coût de l' informatique à 
l' usager: pourquoi doit-on ou non la mettre en vigueur 
et comment peut-on l'ins taller? 

Enfin, tous ces sujets seraien t agréables, mais je 
préfère dialoguer avec vous des poi nts qui vous préoc­
cupent plus particu lièrement et plus immédiatement. 

SOURCES DE REFERENCES: 

(1) "Le développement des Systèmes d'Info rmat ique et 
le mythe de Sisyphe";; Beaudoin, Pierre, revu e Commer­
ce (décembre 1979 page 58). 

(2) Anthony R. "Planning and Control Systems: A Fra- ~ 
mework for Anolysis" Boston: Division of Reseorch, J ) 
Graduote School of Business Administration, Howard 
University, 1965. 
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MUNIC I PALE - EXPER TIS E - EXPROPRIATION 

SE R V ICES INFORMATIQU ES 

2095, boui. Chares t ouest, Ste•Foy, 
Tél. (418) 683-2729 

i20 curré St-Philippe, L a Malbaie, 
Tél. (418) 665-6935 

CONS EIL LE RS 
EN EVALU1HION FONCIERE 

AU SERVICE DU OUEêiEC 

év~rr~bec inc. 
2535. boui Laur 1er 
Sa1n1e-Foy. C:~ébec 
G 1 V 4M3 / r;c,1,aoél 
(418) 553-5151 

Les evaluations 
1mmoo1lleres 
du Québec 

A U SERVICE DES 

Téiex OBC 051 381 4 

CO'<PORATIONS MUNICI PALES SUIVANTE~: 

b1.. 

Bloc ! 
Bro-nc 
Ca, o 

De Gro.­
D,srcél i 
Fe rmont 
Fr on quel i, 
Gognon 
Gal 1 .,, 
Godbou1 
Hout;::1 Î\-c 

H av,.e ~'Jir.t•Picrre 
Lon ·• f rinte de Min gan 

Mur •. 
Net Jsi 

• 1 • • Sv 11 ~ 
F , Je -

, , e Lebe: 
Por -Carti e.­
Pr'nccvi li c 
R ... ..: 1cnc..:u 
Rid,mond 
Ri v iè re•Pcrtecôt.:. 
R;vj 0 :-~ Pi--• 
Stc-Annc cr St:,·l crc 
St·Do-,id J ... l 1 \vL· 
St-Gco,gcs c:~ r 
Sr·Georg'?S 011,...st 
St-Hubert 
S! Joseph 
Stc•Morif".: 
~+-Raymon ,1 
Sc c:fcrviile 
Scpt-1 les 
Thetford Mine5 

- -- --- ________________ _J 

(418) 872-0411 

CARNEAU & Mo1ru:l 
ÉVALUATEURS AGRÉÉS 

541'7, boui. HAMEi ouEST 
0UARTÎER lAuRENTÎEN, 

m-foy C 2C 189 
Mickd Mood f.A., f.R .1. 

AdRÎEN GARNEAU E.A., A.A.C.i. 
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LES EVALUA T EURS 

REGIONAUX IN C. 

JA CQU ES CHAGNON , ING. , E.A., U.C. 

YV ES L ANTHIER, T.D. 

AN DRE CHAGNON , B. A.A . 

GERMAIN VAI LLAN COUR T, E.A. 

J EAN CHAMPAGNE, B. COMM. 

140 RUE S,-FUST ACHE, 

S 'TE 30J 

P L ACt: DU ChE'~c.:, 

ST- EUST ACHE, P .Q . J7"' 2K9 

TEL. (514) 473-921 
._ ___________ __________ ___J 

LES ES TIMAT EURS PROFESSIONNELS 

LER OU X, BE AUDR 'v, PI CARD 

& AS SO CIES INC. 

110 PL ACf CREMAZIE, SUITE 220, 
MONTREAL H2P 189, 

TEL. 514- 384-4220 

J. E X PROP R I ATION 
J. E VALUATION SCIENTI F I QUE 
J. ESTIM A T IO N D E TAILL EE 
J. E V AL U ATION INDUSTRIELLE 

Bureau de Hu l l: 

689, boulevard St-Joseph, 

Tél.: 8 19 - 770-1166 

Bureau de Rimouski : 

244, rue de la Cathédrale, C.P . 997, 
Tél. : 418 - 723-4113 

(_ 

0 


